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Québec, Le AA janvier 1046,

Monsiour Jolinile Simard, secrétaire général,
Commission du salaire minim,
288, rus 8i~Jeseph,
Québec,

Monsieur Le secrétaire,

ai bien regu votre lettre du 18
janvier, qutacconpagneat wi: certain nombre de copies
confernes de la résolution adoptée par la Comnission
du salaire minimum, À la suite de l'étude du contrat
syndical intervenu entre la Fonderie de Plessisville
et le Syndicat catholique ue la Fonaerie de Plessis-
ville,

Nous remarquens que la Comzisaion
considère ce contrat syndical comme uvantageux, sous
réserve d'une irrégularité qui en infiree Ja logalités
Nous invitons les parties contractantes À rectitier la
situation.

Sincèrenmt à veus,

Le sous-ministre du Travail,
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/ Quibes, 10 Bb jasvier 1048,

Monsieur Bnilien Fortier, préaident, ;
be dyudiont catholique des Bupleyés À
de Fonderie de Plossisville, |
Pleasisville, Qué,

Monsieur,

de vous transsets, sous pli, we
copie conforme de la résolution adoptée par la Conuis=
sion du salaire minimum L l'égard du centres ayndical
intervem entre lu Fomerie de Plossisville et Le
yndicat catholique de la Fembêrie de Plessisville.

Comme vous le ovnutateres, le Commis
sion comaidère ce contrat xyndical comme sventageux pur
rapport à ses ordonnances, sous réserve d'une irrégula-
Fité qui er infirne lu légulité. Nous invitons les
parties contractantes à reotifier la situations

Sincèrement À vous,

Le sous-Ministre du Treveil,
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Québee, Le ML jeuvier 1946,

|Monsieur BD. Gagnon, Chef
ba Yenderie de Plessis
Messisville,
PaQ

Ë E F
Monsieur)

Je vous trensuets, sous pli, une
copie conforme de la résolution edoptée par la Comis-
sion du salaire minimum 3 1'égerd du contrat ayncioal
intervem entre le Ponderie de Plescisville et le
Syndicat catholique de lu Fonceris de Plessisville.

Comme vous le constateres, la Comnis-
sien considère ce contrat ayndical conne avantageux par
rapport À ses ordonnances, sous rézerve d'une irrégula-
Tité qui en infirme la légalité. Nous invitens les
parties contractantes À rectifier la situation.

Sineèrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

Québec, le 18 janvier 1946.

 
Monsieur Gérard Tremblay, | : LETTRE RECUE
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement, : JAN 19 1045
Québec. ‘

BUREAU
| BOUS-MarRE

Cher Monsieur, : PU TRAVAIL

Nous vous incluons sous pli copies con-

formes de la décision récente de la Commission au sujet du
contrat syndical entre la Fonderie de Plessisville et le
Syndicat catholique de la Fonderie de Plessisville.

Veuilles agréer, cher Monsieur, l'expres-
sion de nos meilleurs sentiments.

Bien & vous.

J Emile Simard Le secrétaire général,

A Loeaongng—



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1. RUE DE LA COURONNE

QUÉBEC

 

La Commission du salaire nixduees
a adopté le 7 jemvier 1946, la ré-
selution suiventet-

 

   ALL Gol Am à Zoncerie Ce liensLay

&_gatholiquedeJuFonderiedePles-
>,AncolLu Commission est d'opinion que pour

ce contrat syndical en date du 13 juillet 1945, 11
n'y a pas lieu d'adopter is résolution privus au

phe *d® de l'article 2 de la Loi du suluire
sini (Seitee,plO4l, col64).

Toutefois:

. a) La ciause 23 doit être nodifiée pour la
rendre conforme à l'article 15 de la Loi des Relations
Ouvrières (S5.RoQal941, c.l62)

b) La Connission conserve au gardien dont le
taux de salaire n’est pas indiqué au contrat le bénéfice
de ses ordomances.

ce) La Connission regrette que l'annexe contenant
les taux de salaires n'indi jue pas spicifiquenant que les
faux y fixés sont oss taux horuires et journsliers.

Copie ceonferne.
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1. RUE DE LA COURONNE
QUÉBEC

 

La Connisriecn du anlatre niniues
a adopti le T janvier 1946, le rée
solution miventes-

 

SrméjeatgatboliquedeJaPaTorseriecePiles
giaville,incoLa Connission «st d'opinion que pour
co contrat symiical en dote du 13 juillet 1545, 41
n°y à pas lieu d'adopter ie réselntion prévus au

“é® de l'article 2 à La Loi du sulaire
viniame (J.HoGalM4i, 0.264).

V2

Toutef:is:

a) La ciauve 15 doit Être aociftée pour ia
rendre conforse À l'articie 15 de la Loi des Relations
Ouvrières (SeRejel341, c.lSè)

b) La Connission conserve au gordien dout Le
taux de salaire n'sal pas indiqué au contrat Le *énilies
de ses ordéoruness

c) Le Connission regrette que l'annexe contenant
les tuun de anlairves n'indime pas apécifiquenent que les
taux 7 fixés sont ces taux horcires et jourauliers.

|

Le seerétuire général.
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

 

286, RUE ST-JOSEPH,
QUEBEC.

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC,

REs-Synd. Cath. des Enp. de Fonderies
de Plegsisville, Inc.,

Monsieur le sous-ministre,

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF

Québec, le 21 août 1945.

j +28

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

FRE RECUE
roe à

¢ EST, RUE NOTRE-DAM i
MONTREAL. ky se 14

BUREAS' OU
SOUS-S'TNISTRE
pu TRAVAIL

J'accuse réception de votre lettre du
17 août, . accompagnée d'une copie de convention col-
lective de travail intervenus en vertu de la loi des

Syndicats Professionnels entre la Fonderie de Plessis-
ville Limitée et le Syndicat Catholique des Employés de
Fonderies de Plessisville Inc., contrat syndical dépo-
sé à vos archives, sous le numéro 240.

ISn on - a. ——rt =

URTAY DU COUSIN TPE |mes remeseme
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“réparer |71557 © _ LeMassicotte , LL. L,
0121.74
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a.= niècessaire

Votre tout dévoué,

Le sec.—adjoint,

 

’



Québec, le 17 août 1945.

Monsieur Po-ke Bernier, socrétaire,
Commission de ilelations ouvrières,
286, rue Saint-Joseph,
QUEBEC.

Monsieur le secréteire,

Js vous transmets, sous pli à
titre de renseignement, copie d’une convention collec-
tive de travail intervenue en vertu de lu Loi des Syne
dicats professionnels ontre La Fonderie de Plessisville
Rinitée et le Syndioat cutholique des employés de fone
derie de Plossiaviile Incorporé; ce contrat syndical
@ ôté déposé à nos archives ls seizième jour du mois
de juillet 1245, sous le numéro 240,

Bien À vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay,
Ir



Québes, le 19 août 1045,

Monsieur He Ce Lebrun, secrétuire,
Conseil régional du Travail,
15, rue d’aiguillon,
QUEBEC+

Monsieur,

Je vous trensasts, sous pli, pour étuds et oone
sidiration, copie d’une convention collective de travail
intervenue en vertu de la Loi des Syndicats professione
nels entre La Fonderie de Plessisville Limitée et le
Syndieat catholique Ces employés de fonderie de Plossis-
ville Incorporé

Je vous dirai, pour votre information, “ue ce

contrat syndical a ôté déposé à nos srchives le seizidms
Jour du mois de juillet 1963, sous le nuæro 240.

Bien À vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay,
IF
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QUÉBEC -

CORRESPONDANCE ’

ENTRE SERVICES BYREAY ;
ocrasTee ’
Du TRAVAIL ;

Québec, le 18 août i948.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sus-ministre du Pravail, -
Parlement,
Québec.

Gher monsieur, _

J'accuse réception de la vôtre
du 17 courant accompagnée de trois copies d'une
sonvention collective de travail intervenue entre
la Fonderie de Pjessisville Limitée et le Syndicat
catholique des employés de fonderie de Plessis ville
Incorporé.

Je nets cette affaire à l'étude et
vous soumettrai le rapport de la Commission dans
le plus bref délai possible.

Oroyes, cher monsieur, à l'expres-
sion de mes bons sentiments,

BUREAU DU SOUS-MINISTRE - -

Préparer référence à: Le secré taire général,

À Apporter dossier FA - z-
tâg'isition =

Préparer arrêts m'nistéri-}

_Projet d3 r‘pnnsa

avis C2 pusilicniion | ig
Attester recaptio. 1e
M'en causer

Fair 13 n°-"< gir» .

ide 13phonar .
Gasfer Jo File Minard “

cop5 /CL A

0
aie Fa,



 

Québes, le 17 août 1945,

Monsieur J.-B. Simard, secrétaire-général,
Commission du salaire minimum,
À, rue de la Couronne,
QUEBEC»

Monsieur,

Je vous trensmeta, sous pli, pour étude ot
considération, triple copie d'une convention colless
tive de travail intervenue en vertu de la Loi des
8yndicats professionnels entre La Fonderie de Ples-
sisville Linitée et le Syndicat catholijue des em~
ployés de fonderie de Plessisvi.le Imcorpord,

Je vous dirai, pour votre information, que
cecontrat syndical a Jité d.posé & nos archives le
seizidme jour du mois de juillet 1945, sous le nu-
méro 240.

Bien À vous,

Le sous-ministre du Travetl,

Géruré Trenblay,
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Monsieur De Gagnon, Chef du personnel,
La Ponderie de Plossisville Limitée,
Plessisville,
PoQe

Monsieur,

Nous vous ineluons un certificat conetetant le dé-
pôt feit à notre ministère le 16 juillet 1945, sous le numé-
ro 240, d'ums convention collective pussie netre La Fonderie
ds Plessisville Linitée et le Syndicat catholique des an
ployés de fondorie de Plessisville Incorporé

Nous vous rappelons qu’eux termes des Articles 15
et 19 de la Loi de Relations ouvrières (S3eitoQe, 1941, Ce
162-4), cette convention pour obtenir effet, doit être dépo-
sée À le Commission de Raletions ouvrières de la Province de
Quebec, :86, rue Saint-Joseph, québec, et que de plus, si
l'association ouvrière n'est pus déjà reconnue par telle
Commission, l'entente eyndicale sera considérée comme non
avenue ndme cu cours ds son existence si un autre /roupement
d'employés deviont l’arence de négociation officielle.

Mous vous fuisons remarquer qu’en vertu de l’arré=
to fédéral C.P. 9384, pour appliquer l'échelle de sal.ire que
contiont la convention déposée, il vous faudra, si elle come
porte une hausse de s.laire, obtenir l'approbation du Conseil
régional du travail en temps de guerre.

Nous soumottons cette convention & lu Comission du
Salaire minimum qui nous fera connaître si elle comporte des
conditions de travail moins avantareuses jue celles de ses or-
donnancess

Croyez, Monsieur, À l'expression de nos meilleurs
sentinentse

Le sous-ministre du Traveil,

Gérard Trembley.
17

 



Québec, le 17 août 1945,

Monsieur Builien Fortier, Président,
Le Syndicat Catholique des Employés
de Fonderie de Plessisville,
Plessisville,
PoQe

Monsieur,

Nous vous incluons un certifieat constatent le
dépôt fait à notre ministère le 16 juillet 1945, sous le
numéro £40, d'une conveution collective passde entre la
Fouderie de Plessisville Lide., et ls Syndicat Catholique
des employés de fonderie de Plessisville Incorporé.

Nous vous rappelons qu®’aux termes des articles 18
et 19 de la Loi de reletions ouvrières (S.RoQo, 1941, Ce
l62-A), cette convention pour obtenir effet, doit être dé-
posue { la Comailssion de relations ouvridres de la province
de québec, 286, rue Saint-Joseph, Québec, ot de plus, si
1'sasocistion ouvridre n'est pas déjà reconnue par telle
Gomnission, l'entente syndicule sera considérée coupe non
avenue mime su cours de son existence si un eutre (roupe=
ment d’employes dovient l'aence de négociation officielle,

Nous vous faisons renurquer qu’en vertu de l’arrg-
té fédéral C,.P, 0384, pour appliquer l'échelle de salsire
que contient la convention déposée, il vous faudre, ei elle
comporte une hausse de salaire, obtenir l'approbation du
Conseil régional du travuil en temps de guerre.

Nous soumsttons cette convention À la -Commuission
du salaire minimum qui nous fere connaître si lle comporte
des conditions de travail moins avantageuses que celles de
ses ordonnances.

Croyez, monsieur, À l'expression de nos ueilieurs
sentiments,

Le sous-uiuistre du Travuil,

Gérard Tremblay,
IF



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numéro 240

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le Seisidms

 

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante = Cinq

le ministre du Travail a reçu de LA Fonderie de Plessisville

Linitée

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 240 savoir:

Une convention en date du 13 Juillet 1948 passée entre

La Fonderie de Plessisville Limitée et le Syndicat Catholique

des Employes de Fonderie de Plessisville Incorporé.

Donné en l'hôteldu gouvernement, en la oiîté de
Québec, ce dix-septième jour, du mois de
août mil neuf cent quarante- $14

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894



     

    
  

       

     
       

       

 

    
       

     

  
       

     
 

    

      

    
         

 

      
       

     

      

   

mOnTREAE PLESSISVILLE « TORONTO

MANUPAGTUNIESS 088 PRODUITS ’ ; D

BRAND VY
FORCE MOTRICE

MOTEURS À VAPEUR

MOTEURS À LHUILE

   PLESSISVILLE, P.Q. CANADA

LE 45 JUILLET L945

LETTRE REÇUE

 

MOTEURS À GAZOLINE Monsieur Gérard sremblay, -

TURBINES HYDRAULIQUES Sous-minis.re du ‘'ravaii, 17 J _
MACHINES POUR SCURIES IIôtel du Gouvernement, Pocn UiL 18.124

MÉCANISMES PORTATIFS Qu ébec
Peau

MÉCANISMES STATIONNAIRES

SCIES À RUBAN NST

COMMANDES POUR CHARIOTS, BU TRAVAIL
À VAPEUR ET À DISQUES Monsieur,

MACHINES A REFENDRE

MACHINESA DeLIONER Nous vous faisons parvenir une copie offi-
MACHINES A FURRING cielle du conurau ue travail que nous venons de signer
MACHINES À BARORAUX avec le Syndicau Naulonas Caunosique qui groupe nos em-
MACHINES A 8018 DE FUSEAU pLOYés .

MACHINES A BOIS

RABOTEUSES Ce contrau n'esu pas compieu, Eu C6 36ns que
unctUBLebABLEUSES la céaule des salaires doi. Éure soumise ou Couseil Régio-
PAÇONNEUSES rai du Travais en Temps de Guerre, ue (uébec. Nous vous
TOURS À BOIS enverrons copie de La nouveise cédure aës qu'elle sera offi-

SPÉCIALITÉS AGRICOLES cielie.

MOTEURS À ESSENCE

BAITEUSES, BOIS ET ACIER

DÉCONTIQUEUSES À TRÈPLE

SOUFFLETS À PAILLE

BANCS DE SCIE-CRIBLES Voure b len aevoué,
ÉPANDEURS D'ENGRAIS attra

HACHE-LÉGUMES BUREAU DU SOUS-M INISTRE LE CHEF PERSONNEL
TRANSMISSIONS MÉCANIQUES ET
APPAREILS DE MANUTENTION

> ogy
ARBRES DE COUCHE Préparer refèrence à:
COLLETS ET COUSSINETS
POULIES, BOIS ET FONTE  
 

 

 

 
 

   

 

 

 

   
 

 

 

  

ET À DENTS TAILLÉES Agns * à da y

RÉDUCTEURS DE VITESSE eee
CHAÎNES ET ROUES À CHAÏNE PtRIN
CONVOYEURS-ÉLÉVATEURS | rape rnar
CONRARSES AVEC COUMRONSENV Préparat Aie iste

CONCASSEURS A MACHOmES 11914 C3 1 NONSA
CONCASSEURS À ROULEAUX Co eet
TAMIS VIBRANTS ET ROTATIFS L. | 415 C3 public sign |
PLANS DE GRAVIER Attester tion

CHARGEUSES MÉCANIQUES Mea cause
SPECIAL Farle: sais

MOULANG ES = en3 Pine
MACHINES À DEBITER LE |MatLiénnsnar
801S OF VENEER (CLIPPER) Classifier
CRIDLES A POUVOIR -
POUR GRAINS DE SEMENCE Cop'es
MACHINES À INCISER

ÉQUIPEMENT SÉLÉVATEURS ÀGRAIN — Qo
MACHINES ÀLIN     



Ploosieville,P 0%

Le 15 Juillet 1945.

Nonrieur Gérard Sre:bley,
Seus-Rinistre du Travail

Hous vous faio-n0 parvenir une caple officielle én
contrat de travail quo nous venae do signer aves le Eyauiont
National Gntholimo qui groupe nes emloyése

Go contrat n’est pas canlet, on co sens que le ose
Gale dos sainires doit Être soumise au Gonte:l Régi- onl
en Tenps de Querre, de Québes. Neus Vous enverrons copie de le
nouvelle cédule dès qu’elle soma eff eielles

Votre bien dévoué,

LE CHEF IU PEASE

Bo GAGNON
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< RIES CRSP. YE ETE ; ;

- } à CONTRAT COLLICTIP DE TRAVAIL SV ¥

IYPENVENU vertu ée la Loi des Syndies ta Professionnels de la Provines a
de Quéves (3.R.Q. 1041, Ch.162) h

entre i

LA FPONDIRIRE DE PLESSISVILIR

PARTIE DE PREMIERE PART >
ci-après appelée 1'mertiyam 3

et

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYÉS
DE PONDERIRS DE PLESSISVILLE INC. C

L
.

M
d

6

PARTIR DE 3EX KDE PART
al-aprds appelée LE SYRDICAF.

le» Le Syndim t Catholique des Empleyés de Fenderies de Plessisville
Ino. est la seule organisation ouvrière reænnue pur l'iEnployeur.

Re Le Syndieat aidera de toutes ses force a à maintenir la discipline
dans l'établissement industriel de l'Employeur et coepdrera entidrement
pour assurer la meilleure production possibles

Se=- Pendant la durée du présent contrat collectif, grèves et lockeuss
sent interdits. 3'11 n'élôve des difficultés entre les parties, celles-el
oeoul résolues d'après les dispositions centenues dans les présentes à B
eo sujet, ir

4. ntien 4! tionsyndi -=Tout employé actuellemens arfilié
au Syndicat et en rdgle avec cot organisme À la date présers 0, dois, comme
condition d'emploi, maintenir son affiliation syndicale en rêgle, eonfor- in
mément aux constitutions et rêglements du Syndieat, durant le terme de la 3
présente convention et si le Syndicat remet à la Cle un engagement À cet 1E
effet signé par chacun de ses membres, la Cie fera le prélévement de la
cotisation syndicale sur la paie de chaque syndiqué, une fois le mois. IE
I] en sera de même de tous ceux qui deviendront membres du Syndicat £
pendant la durée du présent contrat. | &

Le Chef du Personnel de LA PONDERIB DK PLES3ISVILLE coepdrera { B
avec les officiers et l'Agent d'Affaires du Syndicat pour augnenter le +
nombre des menbres dudit Syndicat. pi la Cie pourre, si elle le juge à prepos, réclamer du Syndieat le
palenent des frais occasionnés par la retenue syndicale ot le montant de
ces frais sera fixé par l'edministration. Cependant, la Cis s'engage à
donner un avis de soixante jours au Syndicat, avant de réclamer de tels
frais. Pour la durée du contrat en eours, la Cie convient d'une charge
nominale d'un dollar ($1.00) pour la perception de cette reteme.
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Be- Les membres du Syndicat Catholique des iimployés de Fondertes de
Plessisville Ine., s'engagent & suivre les règlements de la Cie et à ne |
pas demander de reprendre un ouvrier oongédié parece qu'il ne sly est :

s conformé. La Cle remettra & chaque employé une copie des rdglements.
3s dits rdglements seront soumis au Comité de Surveillance et de griefs

qui les étudiera et {era les suggestions approprides avant leur impression. !

6. Il est convenu entre les parties qu'un comité de surveillance de
l'application du présent contrat colleetif sera Drmé, comprenant six (6)
membres, dont trois (3) représentants de 1'Bmployeur et trois (3) repré=
sentants du Syndicat. Ce comité se réunira une fois par mois. Il pourse |
se réunir plus souvent après entente verbale entre les parties. Tout grief,
éevra Être référé 4 ce comité pour étuñe et discussion. A moins d'entonte,!.
au contraire, le confté se réunira en dehors des heures de travail, La 1
réunion mensuelle aura lieu durant la dernière semaine de chaque mois.

4
A
£3

Le secrétaire de ce comité remettra le rapport du comité, dans un i
délai de sept jours de la date de la réunion, À un des représentants du
Syndicat. L'agent d'affaires des Syndicats de Plessiaville est resonau
come agent nézoelatewr,  

 



aa | * - B= 7

Te» Le syndicat reconnait qu'il est du denaine exclusif des emp
eure d'atninistrer leur entreprise et sans restrietion aucune 4 es sujet.
Les employeurs détermineront tous les besoins de matériel, feurnitures
otequipements octèn les méthodes d'applications ils devront maintenir
2° et la discipline. Ils sont seuls responsables de l’ ement
des promotions, des transferts, des mesures de diseipline ou de renvo
des membres de leur personnel.

Tous ampleyd qui se croirait injustement congédié ou suspendu,
aura le droit de demander la revision de la décision prise et pourra
soumettre son cas au comité de çriefs et de surveillance, per l'inter-
médiaire du 3yndisat. Dans les huit jours qui suivront la décision du
comité de griefs, l'Employeur fera connaitre sa décision Qui sera finale.

8. Les salaires actuels plus élovés que les minime prévus par le pré
sent contrat collestif ne seront pas réduits À l'escas£fon de la mise en
vigueur dudit contrat.

9.- HEURES DE TRAVAIL:

Le journée ulière de travail pour Vous les employés de Le
Penderie de Flessioville comprendra au maximum dix (10) heures de travail,
4 l'exception du samedi alers que le temps du travail pour cette journée
sera de sept heures: du matin midi. Ia semaine »igulildre de travail sere
de einquante-eine heures.

Pour les équipes de muit, la nuit régulière de travail sera de
douze (12) heures, soit de aix heures du soir & minuit ot de 1 heure du
matin sept heures éu matin. Il y aura repos de minuit 4 1 heure, la
semaine normale de travail pour ces équipes sera de soixante (60) heures,
soit cing nuits de douze heures. Les ouvriers travaillant de nuit rece=
vrens $0.10 de plus l'heure que les taux fixés pour le travail de jour,

Le travail supplémentaire, pour les équipes de jour et de nuit,
sera payable au taux de temps et deni de leur salaire respeetif, & l'ex-
coption des gardiens.

10.= Pour tout travail exéouté les dimanehes ot fetes relirieuses d'e-
dbifgation, les ouvriers seront payés À temps double, & l'exception des
chauffeurs de bouilloires qui seront soumis 4 la clause générale et seront
payés & temps et demi.

gals Le paie se fera tous les deux wvendredis, et en argent ayant cours
9

L'Employeur s'engage, en plus, à indiquer sur l'enveleppe de pals
ou sur une carte placée dans l'enveloppe, les informations suivantes te

1.» Le noudre d'heures régulières de travail;

2e» Le teupe supplémentaire;

Se» Le taux horaire;

&- Le montant total;

Se~ loa différentes dédue tions;

Gov Io montant net.

18. Il n'y aura pas de travail le jours de la 3t-Jean-Baptiste et
Le jour de la Fête du Trail. Au cas de nécessité, tout travail oxéeuté
ces jours-lÂ sera payé au taux de temps double.

13.= Au sas de diminution de travail, l'ibnployeur s'appliquera, comme.
11 l’a toujours fall, À diminuer les heures de travail pro.ortionnellement +
à la diminution de 1
sasement possible, les ouvriers des départements affectés ot Ge s'assurer, .
Â la fois, des services continus de ces employés lorsqu'il y aura reprise <:
normale du travail. OCR

ouvrage, ce dans le dessin de protéger, le plus effi-

. FH
7.

l4.= Les taux de salaires indiqués aux annexes "A" et “B” du présent !
contrat seront en vigueur pour toute se durée, sujets toutefois aux modie°
fientions ordonnées par le Conseil Régional du Travail en temps de guerre,
ou le Conseil National du Travail en tenps de guerre, suivant le cas.

og ‘annexe "OF fait partie intégrale du contrat. yi pa1 bt SER
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150» Le pourcentage d'appreutis per rapport au total des employée
éevra pus dépasser fs, exelusion faite des employés qui travaillent

Yiatelier d'apprentiss ordinairement appelé "Atelier ds Production”
o% de ceux qui traveillent d 1'atelier des moddles. Cependant, ses deux
derniers groupes d'apprentis seront soumis aux autres clauses du contrat,

Toutefois, le nombre d'ouvriers qui pourront Etre classés cocine
apprentis de moins Go six mols est limité & 10% du noubre total des on-
£ oyés de l'implcyour et tout ouvrier exsédant la dite proportion doit
tee classé et payé comme ouvrier de six mois À un an.

164» 3°11 survient entre les parties quelque différend que le comité
de surveillance ne pourra eolutionner, cette diffieulté sera soumise
l'arbitrage soit en vertu de la Let Provinsiale, soit de la Loi l'édérale,
aulvent la loi qui s'appliquera. La décision majoritaire des arb!tres
sera finale et les deux parties aux présentes s'engagent à l'ascepter.

190LA
Au ens OÙ un enpleoyé travaillera à la pice, son salaire ne égvgs

Apas Sire inférieur au taux horaire prévu pour son nôtier dans l'annexe
u présent contrate

iS.» le ent contrat entrera en vigueur le jour de sa nature et
dse terninere ler mars 1946. Il se renouvellera automatiquement d'année

en année, & moins qu'un préavis boris de désaveu ne soit donné par l'une
esdes part l'au au moîns soixante jours avant l'expiration normale

du contrat,

Au eas do la oessation do la guerre, les parties conviennent
guelles pourront reconsidérer la présente convention et faire les modte
ications rendues nécessaires par les cireonstances. Cependant, un avis

de soixante jours (60) devra être donné.

Rien dana les présentes ne privera les employés ou le syndicas
des privilèges qui peuvent ou pourront leur être accordés par les décrets
ou lois du gouvernement fédéral ou du gouvernement provincial.

Palit & Plessisville, ee Weigidme Jour de juilles mil asuf eent

quarente-cing (1945) en triplicatas

Lecture faite
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Afin d'éviter des discussions inutiles, nous croyons qu'il est À
propos de domner certaines explications au sujet des ouvriers de eompé-
tence partieulière, ot voici:-

UN MECANICIEN EXPERT KO. 1 dois avoir les qualifications suivantesie

1.- Cours technique eemplet (mécanique) ou l'équivalent en cours
par etrrespondianse.

2.~ Plusieurs années d'expérience dans l'atelier et sur les machines
et l'afustege avec, en plus, les aptitudes naturelles nécessaires.

Cette classe sera désignée sour l'abréviation "a".

UN MECANICIEN EXPERT MO. F doit avoir les qualifications suivantesse

Deux années de cours technique (mécanique) ou l'équivalent en sours
par correspondance et avoir plusieurs années d'expérience et sur Les
gushités 6 l'afjustage avec, en plus, Les aptitudes naturelles née
cossea 8

Cotte clans sere dlsignée sous l'abréviation "AA-1",

UN MOULEUR EXPERT NO. À doit avoir les qualifications sufvantes:-

Un cours technique complet (fonderie) avec plusieurs années d'expé-
rience, s'œcupant d'un travail général ot être en mesure de faire
tous les tmvaux se rapportant à la Fonderie, tels que mouler sur
bane ou sur plancher, faire du travail au trousseau et être en po-
sition de faire n'importe quel travail se rapportant à une fonderie;
aussi 11 ddt être en position de faire la préparation des sables,
s'occuper «æ la composition des divers alliages et, en définitive,
Être capable de prendre charge d'une fonderie moderne, avec en plus,
les aptitudes naturelles nécessaires.

Sette clase sera désignée sous dl'abréviation "An".

UN MOULEUR IXPER® NO. % doit avoir les qualifications suivantess-

Avoir au mains deux ans de cours technique (Ponderie) ou l'équivalent
en cours par correspondance, et avoir une grande expérience dans tous
les travaux qui se présentent dans une Fonderie, avec, en plus, les
aptitudes mturelles nécessaires.

Cette classe sera désignée sous l'abréviation "AA-1".

Ce que dit plus haut peur les mécaniciens et les nouleurs se
rattache aussi aux autres classes telles que forgerens, soudeurs, ete.
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CEDULE AMENDKE CONFORMEMENT À L'ORDONNANCE 9384

CLASSES AA M- A a= |B | 1 ¢ [oe

MECANIQUE |
|

Monteur 72 6y 68 87 88 | 47 43 7 34
Fourneurs 73 ey 62 ST 88 | 47 43 td 34
Planeure 88 | €7 & I 38
Milling 58 47 423 ; 8% 38
Machine à engrenages 58 47 42 | 37 32
Tours Parrot 42 3M 38
Machine chemins de cle 39 s7 32
dournaliers d'usine 37 3 38

; Forgerons 62 sy 82 49 4 |
Structure et soudure 4" 44 7 38

TOIDIAIE
Bouleurs 62 89 BY 88 &7 sT
Démouleurs 42 3% |
Noyauteurs 42 37 : 3
Houmes de eubilet 44 30 34
Journaliers Fonderie 37 34 38

DEPARTEMENT
Travail général «æ 39 37 3¢ 38 |
Perdblans 49 té 42 se =
Peintres 42 se sy 34 38
deurnaliers sy 4 32
Modeieurs 62 87 54 48 39 34 s2
MenuLeters 82 47 42

Co MAGAS [

Ganienneurs 37 34 38
Journaliers & 5 32
Expédition & Réception “ /E ! &,
Chauffours de bouilloire |80 75 70 es 85 80 48 0

L      
P =: 18

ET ROYAUT

21 #1
$3.10 ler 6 mois 20re EE
2.70 3ème * 2.80
8.10 me * 3.80 



  

Après un an de service pour LA PONDERIE DE PLESSIS- |
VILLE, tout ouvrier aura droit une semaîne de vacanses payées,
aux cond! tions suivantes:- | 

a) aveîr travaillé pour la Cle sans interruption d
durant les douse mols précédant la sezaine de À
vasanees; IR

Db) tous ouvrier qui surs perdu du temps dans les À
douse mols, comsençant le ler mai 1944, perdra ;
autant d'heures de vesanses qu'il aura & 6 absent
d'heures, sauf si cette perte a été causée par
le maladie ou autre ca valable. Il ineomberas
à l'ouvrier de prouver la satisfaotion du Chef
du personnel, par un certificat médical ou autre-
ment, que son absence est justifiées

b
h

b
e
e
n

e) l'allocation payable & l'ouvrier pour la semaine { |
de vagances sera caloulée au taux régulier de son
salaire horaire pour les trois moîs qui ont préeé-
Gé les vacances, multiplié par le nombre normal
d'heures qu'il est susceptible de faire dans une
semaines

d) dans ce ealoul, on ne tiendra pas compte du temps
supplémentaire eu du bent de produetion;

0) la Cte fermers ses ateliers nt toute la semai-
ne de vacances, à moins que les circonstances
n'exigent la présense de quelques ouvriers pour une
besogne urgente. La Cie fera tout ce qui est possi-
ble pour fixer la semaine de vasances à une date
satisfaîsante pour les ouvriers, autant que possible
la même somaîine que les autres !ndustries de Plessis-
ville qui donnent des vacances payées À leurs ouvriers
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